
   
  

  

Master Justice, Procès et Procédure, parcours Carrières judicaires  
  

Modalités particulières de contrôle des connaissances et des 

compétences 2025/2026  
  

Ces dispositions, examinées par le conseil de Faculté des Affaires Internationales du 26/06/2025 

complètent les Modalités Générales de Contrôle des Connaissances 2023/2027 votées en CFVU le 

25/09/2025.  

 

  

1° Contrôle des connaissances  

Les matières sont évaluées conformément aux modalités des contrôles des connaissances 

indiquées sur la maquette. Ces modalités sont susceptibles d’être modifiées d’une année à l’une 

autre.  

Le contrôle continu des aptitudes et des connaissances est obligatoire dans les unités assorties 

de travaux dirigés. Dans ces unités, le contrôle continu et le contrôle terminal sont affectés d’un 

coefficient 1 et représentent donc chacun 50% de la note finale dans la matière. Le contrôle 

continu comporte au moins une épreuve sur table d’une durée minimale d’1h30, réalisée dans 

les conditions de l’anonymat, dont la nature est fixée par l’enseignant chargé du cours 

correspondant.  

Les unités d’enseignement sont affectées d’un coefficient.  

✓ BC 1, BC 4, BC 7 et BC 10 : coefficient 3  

Les matières composant ces unités sont toutes affectées d’un coefficient 1   

✓ BC2, BC 5, BC8, BC 9, BC 11 et BC 12 : coefficient 2  

Les matières l’BC2, l’BC 9 et de l’BC 11 sont affectées d’un coefficient 1  

Les matières composant BC 5, BC 8 et BC 12 sont affectées de coefficients distincts :   

- BC 5 : instruments de paiement et de crédit : coef 2 ; droit de la consommation : coef 

1 ; matière optionnelle : coef 1  

  

- BC 8 : procédure civile et procédure pénale (coeff 3) ; technique de cassation coef 2, 

contentieux de la QPC : coeff. 1  

  

- UE12 : gestion de projet et stage : coef 2 ; langue juridique : coef 1  

  

✓ BC 3, BC 6 : coefficient 1  

          



Les matières composant ces unités sont toutes affectées d’un coefficient 1   

 

 

 

Au sein des BC 3, BC 6 et BC 11 les ateliers de méthodologie de la recherche (en BC3), 
d’expression orale en situation professionnelle (en BC6) et de pratique de l’amiable (en BC 11) 
ne donnent pas lieu à une notation mais uniquement à l’octroi d’ECTS, en fonction de l’assiduité 
et de la participation.  
 

En cas d’ajournement ou de défaillance aux semestres 3 ou 4, les épreuves de la session de 2nde 

chance pourront, sur proposition du responsable du master, être organisées au fil de l’eau et,   

au plus tard, la semaine du 7 au 12 septembre 2026.  

  

2° Les matières facultatives  

- Seule une langue peut être choisie en matière facultative  

- La note obtenue dans cette matière ne sera prise en compte que si elle est au 

moins égale à la moyenne.  

  

3° Le stage  

- Le stage se déroule sous la responsabilité d’un tuteur universitaire (choisi, en 

principe, parmi les enseignants-chercheurs du Master) et du maître de stage 

(choisi parmi le personnel de l’entreprise ou de l’institution d’accueil). D’une durée 

minimale de deux mois (soit 44 jours ou 308 h), il est en principe effectué à partir 

de début avril. À titre exceptionnel, le responsable pédagogique du master peut 

autoriser un étudiant à effectuer son stage à d’autres périodes de l’année 

universitaire.   

  

- Chaque stage doit être approuvé par le responsable pédagogique du master et 

doit donner lieu à la signature d’une convention de stage par le représentant de 

l’entreprise, le stagiaire et le Doyen de la faculté des Affaires internationales (trois 

exemplaires).  

  

- Le stage donne lieu à la rédaction d’un rapport de 80 000 caractères environ 

(espaces inclus, mais non inclus les annexes ni les notes de bas de page). Le rapport 

présente l’entreprise ou l’institution où s’est effectué le stage, les tâches confiées 

au stagiaire et les apports juridiques qu’il en a tirés. Un tiers au moins du rapport 

doit être consacré à l’étude approfondie d’un problème juridique rencontré par 

l’étudiant durant le stage.  

  

- Le rapport donne lieu à une soutenance (notée) organisée par le tuteur et le maître 

de stage en juin, voire en septembre si la durée du stage est supérieure à deux 

mois.  

  

          
  



- Le responsable pédagogique du master peut dispenser un étudiant de réaliser un 

stage si celui-ci est titulaire d’un contrat de travail, d’une durée au moins égale à 

celle du stage, exécuté en juridiction, au sein du cabinet ou de l’étude d’un 

praticien du droit ou du service juridique d’une entreprise ou d’une collectivité. 

Dans ce cas, l’étudiant doit toutefois réaliser un rapport écrit et une soutenance, 

dans les mêmes conditions que les étudiants effectuant un stage.     

  

4° Règles de compensation et redoublement  

  

En première année de Master, les semestres 1 et 2 se compensent. Il en est de même des 

semestres 3 et 4, en seconde année. 

Pour chaque semestre, les Unités se compensent entre elles. 

À l’intérieur de chaque Unité, les notes se compensent. Il n’y a pas de note éliminatoire. Les 

Unités dans lesquelles les étudiants ont obtenu la moyenne sont définitivement acquises et sont 

capitalisées.  

Un étudiant n’ayant pas obtenu une moyenne générale de 10 sur 20 à l’issue des épreuves 

de seconde chance n’est admis à redoubler qu’avec l’autorisation du jury. Sauf circonstances 

exceptionnelles, le redoublement ne sera admis qu’une seule fois au cours du Master.    

 

  



AMCJ1

Année Diplôme Code Matière Eléments pédagogiques Langue ECTS Coef CM TD
Modalité 

évaluation
Enseignants

Mutualisé 

avec (code)

M1 CJ 6MCJ11

UE1 Exploiter des savoirs hautement 

spécialisés en droit privé interne et 

international

14 3 Modalité CC Coef CC Modalité CT Coef CT Modalité Evaluation Coef CT

M1 CJ UMDM111 Droit international privé FR 7 1 30 16 CC+CT écrits Jean-Michel JUDE M1 DAMP/DIA
Galop cas pratique 2h et 

30mn de Questions
1 écrit 3h 1 écrit 3h 1

16  Joffrey CHIGNARD(*2)

M1 CJ
UMDM112 Droit des entreprises en difficultés FR 7 1 30 CC+CT écrits Geraldine FLEURY-LEGROS M1 DAMP

Ecrit 3h- particpation 

orale
1 écrit 3h 1 écrit 3h 

1

16
Geraldine FLEURY-LEGROS/  

Léa LECUYER (*1)

M1 CJ 6MCJ12 UE2 Gérer une procédure 11 2

M1 CJ 6MCJ121 Régimes matrimoniaux FR 4 1 22 CT écrit Benoît CHAFFOIS écrit 2h 1 écrit 2h 1

M1 CJ UMCJ122 Voies d'exécution FR 4 1 30 ORAL Charlotte REVET M1DIA oral oral 

M1 CJ UMDM121 Arbitrage,  conciliation et médiation FR 3 1 18 CT écrit
Batpiste ALLARD / Pierre 

CAPELLE
M1DAMP écrit 3h 1 écrit 3h 1

M1 CJ 6MCJ13 UE3 Compétences transversales 5 1

M1 CJ UMCJ133 Droit de la propriété intellectuelle FR 2,5 1 30 CT écrit Philippe GAST M2 DIA écrit 3h 1 écrit 3h 1

6MCJ132 Méthodologie de la recherche FR 1 1 6 Geraldine FLEURY-LEGROS

Choix option (1 matière parmi 2) 1,5 1 18

M1 CJ UMDM131 Anglais juridique EN 1 CC oral/écrit Kristina PIPKIN M1 CT CC oral/écrit 1 CToral/écrit 1

M1 CJ UMCJ132 Autre langue CC oral/écrit CC oral/écrit 1 CToral/écrit 1

30 160 72

Année Diplôme Codes Eléments pédagogiques Langue ECTS Coef CM TD
Modalité 

évaluation
Enseignants

Mutualisé 

avec (code)

M1 CJ 6MCJ21
UE4 Exploiter des savoirs hautement 

spécialisés en droit civil et pénal
7 3 Modalité CC Coef CC Modalité CT Coef CT Modalité Evaluation Coef CT

M1 CJ UMDM212 Contrats spéciaux FR 7 1 30 CC+CT écrit Emmanuel BRIDENNE M1 DAMP/DIA
écrit 3 h + note de 

participation aux TD
1 écrit 3h 1 écrit 3h 1

16  Pierre Ramage (*2)

M1 CJ 6MCJ221 Droit pénal spécial FR 7 1 30 CC+CT écrit Pierre Fleury M1DIA 1 écrit 3h 1 écrit 3h 1

16 Pierre Fleury 
écrit 3h -participation 

TD  

M1 CJ 6MCJ22 UE5 Analyser, assister et conseiller 10 2

M1 CJ UMCJ211 Instruments de paiement et de crédit FR 4 1 30 CT écrit Géraldine FLEURY-LE GROS écrit 3h 1 écrit 3h 1

M1 CJ UMCJ222 Droit de la consommation FR 3 1 18 CT oral Jean-Michel JUDE
CT Oral 10 à 15 mn

1
CT Oral 10 à 15 mn

1

M1 CJ Choix option (1 matière parmi 3 ) : 3 1

M1 CJ ULD632 Procédure civile FR 33 CT écrit Philippe GAST
L3 classique et 

bilingue 
écrit 3h 1 écrit 3h 1

M1 CJ ULD253 Droit comparé FR 22 CT oral Jean Marc ROY L1 Classique oral 1 oral 1

M1 CJ UMDM234 Droit des assurances FR 20 CT écrit Claire HUMANN
M1 DAMP/M2 

DIA
écrit 2h 1 écrit 2h 1

M1 CJ 6MCJ23 UE6 Compétences transversales 6 1

M1 CJ UMDM221 Criminologie FR 2 1 22 CT oral Jean-Marc ROY M1 DAMP/DIA oral 1 oral 1

M2 CJ 6MCJ232 Expression orale en situation professionnelle 0,5 6 Pierre FLEURY LE GROS

M3 CJ 6MCJ233
Rédaction et présentation orale de dossiers 

d'actualité
2 11

Géraldine LE LABOURIER-

FLEURY LE GROS

10 Charlotte REVET

M1 CJ 6MCJ232C Choix option ( 1 matière parmi 2) 1,5 18

M1 CJ UMDM231 Anglais juridique EN CC oral/écrit Kristina PIPKIN M1 CT CC oral/écrit 1  oral/écrit 1

M1 CJ UMCJ232 Autre langue CC oral/écrit CC oral/écrit 1  oral/écrit 1

23 205 77

53 365 149

AMCJ2

Année Diplôme Code Matière Eléments pédagogiques Langue ECTS Coef CM TD
Modalité 

évaluation
Enseignants

Mutualisé 

avec (code)

M2 CJ 6MCJ31
UE7 Exploiter des savoirs hautement 

spécialisés 
12 3 Modalité CC Coef CC Modalité CT Coef CT Modalité Evaluation Coef CT

M2 CJ
6MCJ311 Libertés fondamentales FR 4 1 22 CT oral Marie ROTA ORAL oral 1 oral 1

M2 CJ
UMCJ312 Droit des obligations approfondi FR 4 1 22 CC Charlotte REVET 2 CC 1

M2 CJ 6MCJ325 Actualités juridiques FR 4 2 26 CT écrit
Romain LEMETAIS/ Sonia  

BAUDELET/Martine 

GUENOLE/Marine CHOUQUET

écrit 2h 1 écrit 2h 1

M2 CJ 6MCJ32 UE8 Gérer une procédure 11 2

M2 CJ
6MCJ321 Procédure civile FR 3 3 18 CT écrit Pierre CAPELLE écrit 3h 1 écrit 3h 1

M2 CJ
6MCJ322 Procédure pénale FR 3 3 18 CT écrit  Diane BESSE LEGAY écrit 3h 1 écrit 3h 1

M2 CJ
6MCJ323 Contentieux de la QPC FR 2 1 6 CT écrit Lucas MORINIERE écrit 3h 1 écrit 2h 1

M2 CJ
6MCJ324 Technique de cassation FR 3 2 12 CT écrit Pierre CAPELLE écrit 3h 1 écrit 3h 1

M2 CJ 6MCJ33 UE9 Compétences transversales 7 2

M2 CJ
6MCJ331 Note de synthèse FR 2 1 20 CC Géraldine FLEURY-LE GROS CC 1

M2 CJ
6MCJ332 Eloquence et plaidoirie FR 2 1 18 CT oral Myria LE PETIT oral 1 oral

M2 CJ

6MCJ333 Initiation à la gestion de projet FR 1 1 12 CC
Pierre FLEURY-LE 

GROS/Géraldine FLEURY-LE 

GROS

CC 1

M2 CJ
UMCJ333 Anglais langue juridique FR 2 1 18 CT écrit Anouk GUINE (Anglais) écrit 1h30 1 écrit 1h30 1

30 162 30

Année Diplôme Codes Eléments pédagogiques Langue ECTS Coef CM TD
Modalité 

évaluation
Enseignants

Mutualisé 

avec

(code) 

Session 1 Session 2

M2 CJ 6MCJ41
UE10 Développer une conscience 

critique
8 3 Modalité CC Coef CC Modalité CT Coef CT Modalité Evaluation Coef CT

M2 CJ
UMCJ411 Culture générale FR 4 1 24 CT écrit

Lucas MORINIERE/PIERRE 

CAPELLE
M2 CT écrit 3h écrit 3h 

M2 CJ
UMCJ412 Grands débats juridiques  FR 4 1 24 CT écrit

Gilles LEBRETON/Philippe 

GAST
M2 CT écrit 3h 1 écrit 3h 1

M2 CJ 6MCJ42
UE11 Négocier et rédiger des actes / 

Gérer une procédure
9 2

M2 CJ
6MCJ421 Rédaction d'actes FR 3 1 18 CT écrit Bertrand LEBOURG écrit 3h 1 écrit 3h 1

Pratique de l'amiable FR 1 1 pas épreuve 

M2 CJ
6MCJ42C Choix d'option (2 matières parmi 3) 5 18

M2 CJ
6MCJ422 Voies d exécution FR 1 CT oral Amandine CRESSENT CT oral oral

M2 CJ
6MCJ423 Contentieux du droit des étrangers FR CT écrit Marine CHOUQUET écrit 3h 1 écrit 3h 1

M2 CJ
UMCJ424 Contentieux internationnal FR CT écrit Pierre CAPELLE

M2 DIA + M2 

MER
écrit 3h 1 écrit 3h 1

M2 CJ 6MCJ43
UE12 Evoluer dans un contexte 

profesionnel 
13 2

M2 CJ 6MCJ431
Gestion de projet : projet collectif au choix parmi 

3 projets étudiants du Master
FR 3 2 15 CC

Pierre FLEURY-LE 

GROS/Géraldine FLEURY-LE 

GROS

CC + RAPPORT 

M2 CJ
6MCJ432

Stage de deux mois minimum et rapport de stag

e
8 2 oral

M2 CJ
6MCJ433 Langue (terminologie judiciaire) 2 1 18 CT écrit Anouk GUINE (Anglais) 1h30 écrit 1 1h30 écrit 1

30 84 48

60 246 78

113 611 227

Etape (VET) :

Semestre 3 - 6MCJ3

Semestre 1 - 6MCJ1

Total semestre 1

Semestre 2 - 6MCJ2

Total semestre 2

Total année

Total semestre 3

Semestre 4 - 6MCJ4

Total semestre 4

Total année

Total Master 

Diplôme : Master 1 Carrières judiciaires

Diplôme : Master 2 Carrières judiciaires

Etape (VET) :

Session 1 Session 2

E
V
A
L
U
A
T
IO
N
S

E
V
A
L
U
A
T
IO
N
S

RAPPORT + SOUTENANCE 

PAS EVALUATION 

Session 1 Session 2

Session 1 Session 2

PAS EVALUATION 

 CC  PRESANTATION ORAL ET ECRIT 


